
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2017-1618 du 28 novembre 2017 relatif aux juristes assistants et aux personnes 
habilitées à accéder au bureau d’ordre national automatisé des procédures judiciaires 

NOR : JUSB1720889D 

Publics concernés : agents publics, juridictions. 
Objet : création de juristes assistants auprès des magistrats de la Cour de cassation, des cours d’appel, des 

tribunaux de grande instance et de première instance, des tribunaux d’instance ; habilitation des juristes assistants 
et des assistants spécialisés à accéder au bureau d’ordre national automatisé des procédures judiciaires 
(Cassiopée). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fait suite à la création des juristes assistants au sein des juridictions par l’article 24 de la loi 

du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, tant pour le siège que pour le parquet, 
compétents dans les matières civile et pénale. Il précise la nature des missions confiées aux juristes assistants ainsi 
que les incompatibilités. Il prévoit les modalités de recrutement et d’affectation ainsi que la formation des juristes 
assistants. Il détermine les cas dans lesquels il peut être mis fin avant son terme à leurs fonctions. Il soumet les 
juristes assistants à l’obligation de prêter serment incluant le respect du secret professionnel. Par ailleurs, il 
élargit les personnes habilitées à accéder à Cassiopée en donnant cette possibilité aux juristes assistants ainsi 
qu’aux assistants spécialisés pour l’exercice des seules missions qui leur sont confiées. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 24 de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle. Le code de l’organisation judiciaire, modifié par le présent décret, peut 
être consulté, dans sa rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv. 
fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment son article L. 123-4 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 
Vu l’avis du comité technique spécial de service placé auprès du directeur des services judiciaires en date du 

13 septembre 2017 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 5 octobre 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURISTES ASSISTANTS 

Art. 1er. – Après le chapitre III du titre II du livre Ier de la partie réglementaire du code de l’organisation 
judiciaire, il est inséré un chapitre III bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III BIS 

« LES JURISTES ASSISTANTS 

« Art. R. 123-30. – Les juristes assistants recrutés en application de l’article L. 123-4 contribuent par leur 
expertise, en matière civile et en matière pénale, à l’analyse juridique des dossiers techniques ou comportant des 
éléments de complexité qui leur sont soumis par les magistrats sous la direction desquels ils sont placés. Ils ne 
participent ni à la procédure ni aux audiences. Ils ne peuvent assister aux délibérés. 
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« Ils sont recrutés en qualité d’agent contractuel de l’Etat relevant de la catégorie A. 

« Art. R. 123-31. – Peut être nommée juriste assistant toute personne qui remplit les conditions prévues à 
l’article 5 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et qui 
satisfait aux conditions de l’article 3 du décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions 
générales applicables aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984, applicables aux personnes de nationalité française. 

« Art. R. 123-32. – Les juristes assistants ne peuvent être recrutés dans le ressort d’une juridiction où ils auront 
exercé depuis moins de deux ans les professions d’avocat, d’avoué, de notaire, d’huissier de justice, de greffier de 
tribunal de commerce, d’administrateur judiciaire ou de mandataire-liquidateur. 

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux juristes assistants affectés à la Cour de 
cassation. 

« Les fonctions de juriste assistant ne peuvent être exercées concomitamment à une activité professionnelle 
qu’avec l’accord, selon le cas, des chefs de la Cour de cassation, ou des chefs de la cour d’appel ou du tribunal 
supérieur d’appel dans le ressort duquel ils sont affectés. Les professions mentionnées au premier alinéa ne peuvent 
être exercées dans le ressort de la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel de leur affectation. 

« Art. R. 123-33. – Les candidatures aux fonctions de juriste assistant à la Cour de cassation sont adressées aux 
chefs de la Cour. Les autres candidatures sont adressées aux chefs de la cour d’appel ou du tribunal supérieur 
d’appel dans le ressort duquel l’agent souhaite exercer ses fonctions. 

« Le recrutement des juristes assistants à la Cour de cassation est décidé, après instruction de la demande, par les 
chefs de la Cour. 

« Le recrutement des juristes assistants auprès des autres juridictions est décidé, après instruction de la demande, 
par les chefs de la cour d’appel ou le cas échéant ceux du tribunal supérieur d’appel. 

« Art. R. 123-34. – Les juristes assistants sont recrutés par contrat précisant notamment sa date d’effet et sa 
durée, la nature des fonctions exercées, les conditions de rémunération, la ou les juridictions d’affectation ainsi que 
les modalités d’organisation du temps de travail. Si l’intérêt du service l’exige, ces dernières peuvent être modifiées 
au cours de l’exécution du contrat. 

« Le contrat débute par une période d’essai dont la durée est définie dans les conditions prévues à l’article 9 du 
décret no 86-83 du 17 janvier 1986. Il peut être mis fin au contrat au cours ou à l’expiration de la période d’essai 
sans préavis ni indemnité. 

« Art. R. 123-35. – Avant l’arrivée du terme, il peut être mis fin au contrat, par les chefs de la Cour de 
cassation, de la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel : 

« 1o En cas de faute grave du juriste assistant sans préavis ni indemnité de licenciement, après information qu’il 
peut obtenir communication de son dossier individuel et de tous documents annexes et se faire assister par tous 
défenseurs de son choix ; 

« 2o Pour un motif autre que disciplinaire ; en ce cas, une indemnité de licenciement est versée au juriste assistant 
dans les conditions prévues par le titre XII du décret no 86-83 du 17 janvier 1986. 

« Le juriste assistant peut également mettre fin à son contrat avant l’arrivée du terme en adressant sa démission 
par lettre recommandée ; en ce cas, l’intéressé est tenu de respecter un préavis dont la durée est fixée, en 
application de l’article 48 du décret no 86-83 du 17 janvier 1986, conformément aux dispositions de l’article 46, 
alinéa 1er, de ce même décret. 

« Avant l’échéance du premier contrat, selon les cas, les chefs de la Cour de cassation, de la cour d’appel ou du 
tribunal supérieur d’appel informent le juriste assistant de leur intention de renouveler ou non ce contrat, en 
respectant un délai de prévenance dont la durée est déterminée conformément aux dispositions de l’article 45 du 
décret no 86-83 du 17 janvier 1986. Le juriste assistant dispose alors d’un délai de huit jours pour faire connaître, le 
cas échéant, son acceptation. En l’absence de réponse dans ce délai, il est présumé renoncer à l’emploi. 

« Art. R. 123-36. – Les juristes assistants bénéficient de congés annuels d’une durée égale à cinq fois leurs 
obligations hebdomadaires de service effectuées et, le cas échéant, de journées de réduction de temps de travail. 

« Art. R. 123-37. – Les juristes assistants relèvent selon les cas, soit de l’autorité des chefs de la Cour de 
cassation, soit de celle des chefs de la cour d’appel ou du tribunal supérieur d’appel dans le ressort duquel ils 
exercent. 

« A la Cour de cassation, l’affectation du juriste assistant est prononcée par les chefs de la Cour. 
« A la cour d’appel et au tribunal supérieur d’appel, l’affectation du juriste assistant est prononcée par les chefs 

de la cour ou du tribunal. 
« Dans les autres juridictions, le juriste assistant est placé par les chefs de la cour d’appel auprès d’un chef de 

juridiction ou du magistrat chargé de la direction et de l’administration d’un tribunal d’instance, qui prononce son 
affectation. 

« Dans l’exercice de ses fonctions, le juriste assistant ne peut recevoir ni solliciter d’autres instructions que 
celles du ou des magistrats sous la direction desquels il est placé. 

« Art. R. 123-38. – Les juristes assistants suivent une formation organisée, selon les cas, soit par la Cour de 
cassation, soit le tribunal supérieur d’appel ou le service administratif régional de la cour d’appel dans le ressort 
duquel ils se trouvent affectés. 
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« Art. R. 123-39. – Préalablement à leur prise d’activité, les juristes assistants prêtent serment, selon les cas, 
devant la Cour de cassation, devant la cour d’appel ou devant le tribunal supérieur d’appel, en ces termes : 

« “Je jure de conserver le secret des informations sur les affaires judiciaires ainsi que sur les actes du parquet et 
des juridictions d’instruction et de jugement, dont j’aurai eu connaissance à l’occasion de mes travaux au sein des 
juridictions.” 

« Ils ne peuvent en aucun cas être relevés de ce serment. » 

CHAPITRE II 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNES HABILITÉES À ACCÉDER  

AU BUREAU D’ORDRE NATIONAL AUTOMATISÉ DES PROCÉDURES JUDICIAIRES 

Art. 2. – Le I de l’article R. 15-33-66-8 du code de procédure pénale est modifié ainsi qu’il suit : 
1o Au 2o, après les mots : « du code de l’organisation judiciaire, » sont ajoutés les mots : « ainsi que, pour le seul 

accomplissement des missions qui leur sont confiées, les juristes assistants mentionnés à l’article L. 123-4 de ce 
même code, » ; 

2o Après le 7o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« 8o Les assistants spécialisés mentionnés aux articles 628-9 et 706 du présent code, pour l’exercice des seules 

missions qui leur sont confiées. » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 3. – I. – Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et- 
Futuna. 

II. – Aux I, II et III de l’article R. 251 du code de procédure pénale, les mots : « dans sa rédaction résultant du 
décret no 2017-1230 du 3 août 2017 » sont remplacés par les mots : « dans sa rédaction résultant du décret no 2017- 
1618 du 28 novembre 2017 ». 

III. – Aux articles R. 531-1, R. 551-1 et R. 561-1 du code de l’organisation judiciaire, les mots : « dans sa 
rédaction résultant du décret no 2017-897 du 9 mai 2017 » sont remplacés par les mots : « dans sa rédaction 
résultant du décret no 2017-1618 du 28 novembre 2017 ». 

Art. 4. – La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’action et des comptes publics et la ministre 
des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 novembre 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN   
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